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Programme 

Régional 

Autonomie 

Fourragère

CUMUL DES TEMPÉRATURES EN DEGRÉS AU 22 mai 2022
(Cumul à partir du 1er février - Base 0 – 18 °C - Source Météo France)

Plaine (< 500 m) Combraille et Montagne Bourbonnaise (> 500 m)

ANNEE 2022
Moyenne 

2012-2021

Prévision 

date 1400°Cj 

1er fév

ANNEE 2022
Moyenne 

2012-2021

Prévision 

date 1400°Cj 

1er fév

LURCY-LÉVIS  (225 m) 1116 1004 8-juin 500 m alt. (calculé) 1026 871 16-juin

MONTLUCON  (231 m) 1097 1014 9-juin ÉCHASSIERES  (650 m) 1011 866 17-juin

VICHY-CHARMEIL  (249 m) 1100 1007 9-juin 800 m alt. Mont. Bourb (calculé) 854 562 4-juil.

MONTBEUGNY  (270 m) 1146 1008 6-juin ST NICOLAS DES BIEFS (1022 m) 814 625 4-juil.

Gain moyen depuis le 15 mai 126 97 Gain moyen depuis le 15 mai 125 81

CONSEILS DE LA SEMAINE

Pâturage : pousse très hétérogène sur le département (15 à 80 kg MS/ha/j)
Si moins de 25 jours d’avance :

- faire pâturer les parcelles fauchées depuis 15 - 20 jours,

- décharger le lot et recharger un autre lot où la situation est moins « tendue »,

- distribuer un fourrage sec en attendant les repousses après 1ères coupes.

Il est maintenant trop tard pour débrayer une parcelle du pâturage pour la fauche (risque de pénaliser le

pâturage dans les semaines à venir). Si les hauteurs d’herbe sont > à 15 – 20 cm : passer un lot

d’animaux et faire pâturer moins bas sur les autres parcelles.

Cette année, dans beaucoup de prairies (permanentes et temporaires), la proportion de trèfle est

importante. Si + de 50 % : préférer des 2èmes coupes pour ces parcelles (en particulier avec Trèfle

Violet). Si pâturage diviser les parcelles, apporter un fourrage sec à disposition.

RAPPEL : Les animaux doivent disposer d’eau de qualité et de sel à volonté !

Fauches
Selon les secteurs, les conditions météo peuvent permettre de tenter des récoltes en foins dans les jours

qui viennent. A cette période, le séchage est plus compliqué car les foins sont encore verts, pas mûrs sur

pieds et l’humidité bien présente les matins : certaines préconisations sont à prendre en compte pour les

réussir (cf encadré ci-contre).

SUIVI EXPLOITATION (ST DIDIER EN DONJON)

FOINS : LES CLÉS DU SÉCHAGE ET LA CONSERVATION

Objectif = viser un taux de MS de 85 – 90 % 

- 75 % MS = foin paraissant sec sauf sous les andains,

- 85 % MS = foin craquant.

✓ Etaler au maximum le fourrage

- faucheuse conditionneuse : faner directement après

fauche pour étaler,

- fauche à plat : le fourrage est directement étalé après

fauche.

✓ Faucher haut = « hauteur de la main » (prairies : 6 – 7

cm minimum, si légumineuses : 8 cm) : le fourrage ne

sera pas plaqué au sol et l’air passera entre le sol et le

fourrage → accélère le séchage.

✓ Ne pas serrer les bottes au pressage.

Remarques :

Attendre 7-10 j pour rentrer (si pas de pluie) et stocker les

bottes à part.

Vérifier la température (< 45 °C).

▪ 6 ha débrayés du pâturage, fauchés en foin :

→ 2,5 ha le 11/05 (2,2 t MS/ha),

→ 3,5 ha le 16/05.

• 12,6 ha enrubannés précocement :

→ 5,1 ha multi-espèce le 30/04 (4 t MS/ha),

→ 4,5 ha RG+T le 09/05 (5,4 t MS/ha),

→ 3 ha multi-espèce le 19/05.


